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LA FUTURE LOI MILITAIRE

II y a trois ans, pour amorcer dans Ia Revue Militaire
Suisse, le döbat sur la röorganisation militaire, j'ai publiö un
article dans lequel j'exposais nies vues personnelles ä ce sujel.
A ce moment. il n'y avait encore aucune proposition officielle ;

depuis lors nous avons passö par toute une sörie d'avant-projets
et de contre-projets pour aboutir enfin au projet definitif (pie
les Chambres ont discute dans leurs derniöres sessions.

Comme les idöes que j'avais emises alors differaient assez de

ce que Ton nous propose ä prösent, j'öprouve le besoin de

reprendre la parole.
Je dois dire tout d'abord que, coinme presque tout le monde,

j'ai, au cours de la discussion, passablement modifie mes vues,
cela d'autant plus que Ia question se pose maintenant tout
autrement qu'alors.

La conförence de Langnau a donnö le jour ä un projet
auquel tout ses membres se sont rallies. Beaucoup de ceux-ci ont
du, pour'aboutir, sacrifier des idöes qui leur ötaient cheres, mais

qui rencontraient bchez d'autres une Opposition intransigeante.
Tous, nous devons faire de möme et accepter le compromis
comme un fait accompli, comme la base de toutes les discussions.

C'est ce qu'ont fait nos Chambres föderales. Le Conseil des

Etats a adopte, avec quelques modifications sans importance, le

projet que lui presentait le Conseil fedöral. Le Conseil national
a fait de möme sauf sur un point, celui de la duröe du service.
La discussion se trouve donc actuellement, pour tous ceux qui
ne sont pas adversaires d'une röforme militaire, limitee ä ce

seid point special.
Le Conseil des Etats nous propose, pour Tinfanterie, une

öcole de recrues de 70 jours, sept cours de röpetition d'elite de

11 jours, et un cours de landwehr de möme duröe. Le Conseil

national veut reduire Töcole de recrues ä 65 jours et le cours
de landwehr ä 6 jours.
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Je laisse ä dessein de cötö ce qui concerne les armes speciales
sur lesquelles Taccord pourra toujours se faire.

Laquelle des deux solutions est la meilleure Teile est, ä mon
avis. la seule question qui se pose actuellement.

Au point de vue strictement militaire, il est evident que la
Solution du Conseil des Etats est pröferable.

Je ne chercherai pas ä prouver, comme d'autres, que 70 jours
est le minimum indispensable pour former un fantassin.
L'instruction militaire n'est pas une force qui se döbite au cheval-
heure; c'est une variable influencöe par un grand nombre de

facteurs dont les principaux sont la qualitö du personnel ä

instruire et celle du personnel instrueteur.
Je ne crois pas non plus beaucoup aux « exigences plus grandes

dela guerre moderne ». De tout temps, la guerrea ötö un mötier
dangereux et penible ; de tout temps eile a exigö en premier
lieu, du courage, du sang-froid, de Tendurance, qualitös qui ne

.s'aequierent qu'ä un faible degrö dans une öcole de recrues, soit
de 65, soit de 70 jours ; de tout temps eile a exige, en oulre,
l'emploi efficace d'une arme et Texecution correcte de certaines
formalions.

Or je doute beaucoup, pour ma part, que l'emploi de Tarme
et la manoeuvre soient plus compliques aujourd'hui qu'autrefois.
Je doute beaucoup aussi que les campagnes de 1806-1807 et

1812 par exemple, aient exigö du soldat moins d'efforts physiques

et moraux que Ia recente guerre russo-japonaise.
II serait plus juste, ä mon avis, de dire que cette derniere

campagne a remis en mömoire ces terribles exigences de la

guerre, trop oubliees en Europe apres une longue pöriode de

paix. En comparant ce que nos troupes sont capables de faire
avec ce qu'ont fait les vainqueurs de Moukden, nous avons
constate notre insuffisance. Nous aurions pu faire la meine
constatation en nous comparant aux combattants d'Eylau et de
Borodino, ou bien de Morat et de Marignan.

Tout cela n'empeche pas que 70 jours ne soient pröferables ä

65. Evidemment, les mömes instrueteurs feront, des memes
hommes, de meilleurs soldats en 70 jours qu'en 65, tout comme
un professeur apprendra plus ä ses eleves en 70 legons qu'en 65.
De möme que 11 jours vaudront mieux que 6 pour remettre en
forme une troupe de landwehr dont les ölöments, pour la
plupart plus ou moins rouilles, proviennent generalement de di-
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verses unites d'elite et manquent par consöquent de cohösion.
Aucun homme doue de ses cinq sens n'affirmera le contraire.

La question revient donc ä savoir si la plus-value militaire
que procurent ces deux söries de cinq jours, est en rapport avec

Taugmentation de charges qu'elle impose ä TEtat et au
citoyen.

Pour ce qui est de TEtat, Taugmentation de charges n'est pas
grande. Sans avoir des statistiques en mains, je ne puis Tevaluer

exaetement, mais je puis affirmer qu'elle serait loin
d'atteindre le million. Je ne veux pas reiterer ici les tirades usuelles

sur les Etats qui nögligent leurs institutions militaires, mais

j'ose dire qu'il serait bien mesquin de lösiner sur quelques
centaines de mille francs alors que Ton döpense chaque annöe des
millions pour des palais postaux.

L'augmentation des charges de TEtat ne peut donc pas
constituer un argument serieux en faveur de la Solution du Conseil
national. Aussi bien est-ce plutöt l'aiigmentation des charges du
citoyen que Ton a invoquöe, ou plutöt evoquee. Voyons ce qui
en est.

Le projet du Conseil national, comme celui du Conseil des

Etats, laisse le nombre total des jours de service dans Tölite
sensiblement le möme qu'actuellement; Taugmentation el la
diminution portent sur l'öcole de recrues et, sur le service en
landwehr. Le Conseil national, pour se faire en quelque sorte
pardonner les 20 jours de Prolongation de Töcole de recrues.
sabre le cours de landwehr, de facon que tout bien pese, son
projet ne constitue pas une augmentation des charges militaires
du citoven.

Le projel du Conseil des Etats constitue, lui, on ne peut le

nier, une legere augmentation des prestations du citoven. Pourquoi

ne pas dire carrement ä celui-ci : « Ton instruction militaire

est insuffisante ; nous te proposons une loi qui I'amölio-
rera beaucoup, mais qui demande de toi un peu plus que par le

passe ». ,le crois qu'on peut avoir assez confiance dans le
patriotisme du peuple suisse pour oser lui demander un leger
sacrifice dans l'intöret de la döfense nationale.

D'ailleurs, vaut-il vraiment la peine de parier ici de sacrifice
et la difförence entre les deux projets est-elle si sensible que celui

qui rejettera Tun aeeeptera Tautre '? Je ne le crois pas.
Combien y a-t-il de recrues qui puissent dire, en leur äme et
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conscience, que le fait de passer cinq jours de plus sous les

drapeaux leur cause un prejudice reel Combien d'hommes faits
peuvenl dire de meine que Ie fait de se döranger, enlre trente
et quarante ans, une fois, onze jours plutöt que six, leur soit
pröjudiciable Certainement pas un sur cent.

D'ailleurs, quel militaire pourrait attendre un rösultat utile
d'un cours de landwehr de six jours, sans conrs de cadres, car
de ce dernier personne ne dit mot

Je dois dire que personnellement je suis partisan des cours
de cadre; je voudrais Ies voir maintenus dans les öcoles de
recrues et iutroduils, si possible, dans les cours de repötition d'ölite

; pour les cours de landwehr, je les considere comme une
impörieuse nöcessitö. Je ne suis möme pas bien sür que Ton

puisse faire mieux en 70 jours sans cours de cadres qu'en 65

jours proeödös d'un cours de cadres. Peut-etre, y aurait-il lä

un terrain d'entente possible au cas oü les partisans des deux
Solutions se niontreraicnt trop intransigeants.

Pour ma part, je ne verrais aucun inconvenient ä une öcole
de recrues de 70 jours, dont 5 de cours de cadres et ä un cours
de Iandwehr de 11 jours dont 5 de cours de cadres.

Si cette idöe ne prevaut pas, j'estime qu'il est du devoir de

tout patriote suisse, de se rallier ä la Solution du Conseil des

Etats. L.
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